
DÉMARCHES À EFFECTUER 
ÉTUDIANTS IN



 • Nomination par votre université (DDL = 1/06 pour le Q1 · 15/11 pour le Q2).
 • Remplir le formulaire de candidature ici : https://bit.ly/3FWbVK0
 •	 Confirmation	de	votre	séjour	par	la	HEAJ.
 •	 Envoyer	les	documents	suivants	à	cri@heaj.be :
  › Photo d’identité ;
  › Copie de la carte d’identité ou passeport ;
  ›	 Copie	de	la	carte	santé	européenne	(ou	assurance	pour	les	étudiants	Hors	UE)	;
  ›	 Si	étudiant	hors	UE	:	entamer	les	démarches	pour	l’obtention	de	votre	visa.
 •	 En	cas	de	séjour	d’études	au	département	ICN,	envoyer	un	lien	URL	de	votre 
	 	 portfolio	à	gretchen.brandt@heaj.be (responsable internationale du département).
 • Faire votre choix de cours ici : http://progcours.heaj.be/cocoon/statique/indexfr 
  et contacter votre responsable international de département pour vous aider 
	 	 à	décider	de	votre	programme	de	cours	:
  ›	 EC	:	benoit.scharff@heaj.be 
  ›	 ICN	:	gretchen.brandt@heaj.be 
  ›	 MAT	:	veronique.vancauter@heaj.be 
  › Péda : emmanuel.falzone@heaj.be
 •	 Attention,	si	vous	choisissez	le	cours	de	FLE	(français	langue	étrangère),	celui-ci 
	 	 vaut	3	ECTS	par	semestre.	De	même	si	vous	participez	aux	semaines	d’intégration 
	 	 de	septembre,	vous	aurez	également	3	ECTS	pour	cette	activité.
 •	 Complétez	votre	OLA	en	ligne	(sur	:	https://learning-agreement.eu/)
 • Chercher un logement. Voir liens ici : https://www.heaj.be/fr/int/liens-utiles/, 
  https://www.facebook.com/groups/1594423830811749,	https://fr-be.roomlala.com/ 
  & https://skot.be/kot-namur
 •	 Réserver	vos	billets	de	transport	pour	votre	voyage	vers	la	Belgique.
 •	 Vous	inscrire	aux	semaines/journées	d’intégration	ici	: 
  https://www.poledenamur.be/etudiant/mobilite-internationale/integration-weeks
 •	 Confirmer	votre	date	d’arrivée	à	cri@heaj.be
 •	 Une	fois	que	vous	aurez	reçu	vos	identifiants	:	configurer	votre	adresse	email	HEAJ.
 • Prendre contact avec votre étudiant·e « buddy ».

AVANT VOTRE ARRIVÉE :



AGENDA DES ACTIVITÉS :
 • 1ère	quinzaine	de	septembre	:	integration	weeks
 •	 Mi-septembre	:	rentrée	académique
 • Octobre :
  ›	 Mi-octobre	:	soirée	relations	internationales	de	la	HEAJ	:	présence	obligatoire 
   (présentation de votre université et région/cocktail dinatoire)
  ›	 Activité	culturelle	organisée	par	le	PAN
 • Fin décembre : congés de Noël
 •	 Janvier	:	examens
 •	 Fin	janvier	:	integration	days	pour	les	étudiants	du	Q2
 •	 Fin	janvier	·	début	février	:	début	du	Q2
 •	 Avril	·	mai	:	activité	culturelle	organisée	par	le	PAN
 •	 Mai	:	activité	de	sensibilisation	à	l’environnement	et	à	l’interculturalité 
  (présence obligatoire)
 •	 Juin	:	examens

AVANT VOTRE RETOUR :
 •	 Passer	au	bureau	des	RI	pour	faire	signer	votre	attestation	de	séjour	et	faire 
	 	 le	débriefing	de	votre	séjour.

PENDANT VOTRE SÉJOUR :

 •	 Vous	rendre	au	bureau	de	la	CRI	lors	de	la	journée	d’accueil. 
	 	 Adresse	:	Rue	Godefroid,	32	·	5000	Namur/2e étage
 •	 Faire	signer	votre	attestation	de	séjour	par	la	coordinatrice	RI.
 •	 Aller	vous	inscrire	à	la	Ville	de	Namur	(département	«	population	»)	en	tant 
	 	 que	résident	temporaire	en	prenant	un	rendez-vous	en	ligne	via	ce	lien	: 
  https://bit.ly/3MYE0F1 (étudiants et étudiantes étrangers · Ville de Namur).
 •	 Dès	que	possible	après	votre	arrivée	:	confirmer	votre	programme	de	cours 
  sur my.heaj.be

À VOTRE ARRIVÉE :



NOS BUREAUX :
 › Rue Godefroid 32 · 5000 Namur 
 › + 32 (0) 81 24 94 91

REJOIGNEZ-NOUS :
 › HEAJ Relations Internationales 
 › cri@heaj.be 
 › relations-internationales.heaj.be

 •	 Remplir	le	questionnaire	de	la	CRI	ici	:	https://bit.ly/3lKWlKz
 •	 Renvoyer	votre	attestation	de	séjour	à	votre	université	d’origine.
 •	 Remplir	votre	rapport	Erasmus	en	ligne.
 •	 En	cas	d’échec,	la	2e session a lieu entre le 15/08 et le 10/09.

APRÈS VOTRE SÉJOUR :




